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AMMONIAC  liquéfié 
2, TC, ADR 
 

 
Risque d’intoxication par inhalation. 
Peut causer des brûlures des voies respiratoires, des yeux et de la peau. 
Une augmentation anormale de la température, ex. exposition à un feu, va 
conduire à une augmentation de la pression, avec risque d’éclatement et 
d’explosion. 
Un gaz à l’état liquide peut causer des brûlure par le froid.  
Un gaz peut être plus lourd que l’air et s’étale en nappe sur le sol. 
Les étiquettes de danger identifient les risques secondaires, voir page 
suivante. 
 
Gants de protection, lunette de sécurité, protection corporelle de base 
protection pour les pieds, bouteille à eau pour douche oculaire.  
Equipement de protection respiratoire pour permettre de s’échapper. 

     
 
 
 
 

Arrêter le moteur. 
Pas de feux nus, ne pas de fumer. 
Signaler le danger et prévenir les autres usagers et les curieux. 
Informer le public des risques et lui demander de se tenir du côte d’ou vient le 
vent par rapport a la fuite. 
Prévenir la police et les pompiers aussi vite que possible et informer sur les 
risques du chargement. 

 
 
 
 

 
Mettre l’appareil de protection respiratoire pour s’éloigner de la zone. 
Si le véhicule est fermé ou bâché, bien aérer avant de pénétrer. 
Prévenir la police ou les pompiers en cas d’écoulement dans les cours d’eau, 
les égouts ou le sol. 

 
Eteindre les petits foyers du véhicule, seulement si cela peut être fait sans 
risque. 
Si les récipients ont été exposés à une chaleur anormale, recommander aux 
pompiers de les d’arroser. 

    Ne pas intervenir en cas d’incendie impliquant la cargaison. 
 

Si vous pensez avoir respiré des émanations de gaz ou fumées produites par le 
feu voir un médecin ou l’hôpital le plus proche.. 
 
Alarme (CH): Police        Tél.: 117, sur autoroute la prochaine borne d’urgence 

   Feu            Tél.: 118 
             Ambulance Tél.: 144 

 
 
 
 
 

 
IGS-ADR 40f 2002, Gaz toxiques             Texte selon le groupe de travail „Réglementation de transports Internationaux » de l’association 
                                             internationale des gaz industriels EIGA, 2002  
 
 

Nature du 
chargement 

268 

1005 

Nature du danger 

Protection 
individuelle 

Mesures generales que doit prendre le conducteur 

Mesures complementaires et speciales que doit prendre le conducteur 

Fuit 

Incendie 

Premiers soins 

Autres informations 

Consignes du securité pour le conducteur 

Valable uniquement pour le transport par route 

PanGas   Telefon    0844 800 300 
Industriepark 10   Fax           062 748 15 55 
CH 6252 Dagmersellen  e-Mail      contact@pangas.ch 
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            No 2.3 
Matières toxique 

Gaz toxique 
Risque d’intoxication par inhalation. 
 

 
 
 

              No 8 
Matières corrosives 

Gaz corrosif 
Aussi classé et étiqueté comme toxique. 
Peut causer des brûlures des voies respiratoires, des yeux et de la peau. 

  
 

 
 


